
Quand une entreprise est-elle considérée en situation
économique équilibrée pour la préretraite-ajustement ?

Réponse courte

La notion de situation économique et financière équilibrée conditionne la participation de l'employeur aux charges

de la préretraite-ajustement. L'article L.582-3 confie cette appréciation au Gouvernement, sur avis obligatoire du

Comité de conjoncture, qui examine les résultats d'exploitation, la trésorerie, l'endettement et les perspectives

économiques de l'entreprise. Il n'existe pas de critère chiffré légal : l'appréciation est globale et discrétionnaire.

Une entreprise est réputée en situation équilibrée lorsqu'elle peut assumer une part des coûts sans compromettre sa

viabilité. Si elle est ainsi qualifiée, elle supporte une participation aux charges entre 30% et 75% de l'indemnité

versée, charges patronales incluses. Cette qualification a un impact financier direct et doit être anticipée par le

service RH avec le département financier dès l'ouverture du dossier.

Définition

La situation économique et financière équilibrée désigne l'état d'une entreprise disposant d'une capacité

financière suffisante pour participer aux charges de la préretraite-ajustement sans être placée dans l'impossibilité

de poursuivre son activité. Cette notion est appréciée au cas par cas par le Comité de conjoncture lors de

l'instruction du dossier de préretraite-ajustement.

Le Comité de conjoncture est un organe consultatif luxembourgeois composé de représentants de l'État, des

employeurs et des salariés, compétent pour émettre des avis sur les situations économiques des entreprises dans

le cadre des dispositifs de politique de l'emploi.

Questions fréquentes

L'employeur peut-il contester la qualification de situation économique équilibrée retenue par le Comité de conjoncture ?

Oui, avant la signature de la convention, l'entreprise peut faire valoir ses observations auprès du ministre ayant l'Emploi dans ses
attributions si elle conteste l'appréciation du Comité. Il est conseillé de se faire accompagner par un conseil juridique spécialisé en droit
social luxembourgeois pour défendre efficacement la position de l'entreprise.

L'existence d'un plan de maintien dans l'emploi peut-elle réduire la participation de l'employeur jugé en situation équilibrée ?

Oui, dans le cadre d'un plan de maintien dans l'emploi homologué par le ministre (Art. L.513-3), la participation de l'employeur peut
descendre en dessous du plancher de 30 %. Cette exception reconnaît que même une entreprise financièrement saine peut voir sa
situation se dégrader dans le contexte d'une restructuration majeure.

Quelle est la conséquence financière pour l'employeur qualifié d'entreprise en situation économique équilibrée ?

L'entreprise doit participer aux charges d'indemnisation de la préretraite-ajustement à un taux compris entre 30 % et 75 %, charges
patronales incluses (Art. L.582-3 §2). Le taux exact est déterminé par convention avec le ministre de l'Emploi sur la base de l'avis du
Comité de conjoncture.
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Quels documents financiers l'employeur doit-il préparer pour l'examen par le Comité de conjoncture ?

L'employeur doit préparer les comptes annuels certifiés (bilan, compte de résultat, annexe) des trois derniers exercices, le rapport de
gestion de l'exercice en cours, un plan de trésorerie prévisionnel sur douze à vingt-quatre mois, et un justificatif décrivant la nature et
l'ampleur de la restructuration. Ces éléments servent de base à l'appréciation du Comité.

Qui décide si une entreprise est en situation économique équilibrée dans le cadre d'une demande de préretraite-ajustement ?

La décision appartient au Gouvernement, sur avis obligatoire du Comité de conjoncture, conformément à l'article L.582-3 §1. Le Comité
instruit le dossier financier soumis par l'employeur et rend son avis, qui, bien que non contraignant, est suivi dans la grande majorité des
cas.

Selon quels critères une entreprise est-elle considérée en situation économique équilibrée pour la préretraite-ajustement au

Luxembourg ?

L'appréciation est globale et discrétionnaire : il n'existe pas de critère chiffré légal. Le Comité de conjoncture examine les résultats
d'exploitation, la trésorerie, le niveau d'endettement, les perspectives économiques et le contexte sectoriel de l'entreprise. Une entreprise
est réputée équilibrée lorsqu'elle peut assumer une part des coûts sans compromettre sa viabilité.

Conditions d’exercice

L'appréciation de la situation économique s'effectue dans le cadre de la procédure de demande de convention de

préretraite-ajustement. Le tableau ci-dessous récapitule les éléments pris en compte et leurs effets.

Critère d'appréciation Indice favorable à l'équilibre Indice défavorable

Résultats d'exploitation Bénéfices constants ou croissants Pertes répétées sur 2-3 ans

Trésorerie Excédents de trésorerie disponibles Difficultés de trésorerie récurrentes

Niveau d'endettement Ratio dettes/fonds propres maîtrisé Surpassement des capacités de remboursement

Perspectives économiques Carnets de commandes solides Marchés en forte contraction

Contexte sectoriel Secteur en croissance Secteur en restructuration profonde

En cas de plan social ou de plan de maintien dans l'emploi homologué (art. L.513-3), la participation peut

descendre en dessous de 30%. Cette exception reconnaît que même une entreprise financièrement équilibrée peut

voir sa situation se dégrader rapidement dans un contexte de restructuration majeure.

Modalités pratiques

Le service RH doit préparer le dossier financier à soumettre au Comité de conjoncture avec rigueur et exhaustivité.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_513-3


Document à préparer Contenu Période couverte

Comptes annuels certifiés Bilan, compte de résultat, annexe 3 derniers exercices

Rapport de gestion Analyse de la situation et perspectives Exercice en cours

Plan de trésorerie prévisionnel Flux de trésorerie prévisionnels 12 à 24 mois

Justificatif de restructuration Nature et ampleur des mutations Présent et futur

Convention collective applicable Clauses financières pertinentes En vigueur

Pratiques et recommandations

Le service RH doit associer le directeur financier dès le début de la procédure pour préparer un dossier complet et

cohérent. Une présentation insuffisante de la situation financière peut conduire à une qualification défavorable à

l'entreprise et à un taux de participation élevé.

Il est fortement recommandé de demander un pré-examen informel auprès du Comité de conjoncture avant de

soumettre le dossier officiel, afin d'identifier les points de vigilance et d'adapter la présentation. Cette démarche n'est

pas formalisée légalement mais est possible dans la pratique administrative luxembourgeoise.

En cas de désaccord avec l'avis du Comité de conjoncture, l'entreprise peut faire valoir ses observations auprès

du ministre ayant l'Emploi dans ses attributions avant la signature de la convention. Il est conseillé de se faire

accompagner par un conseil juridique spécialisé en droit social luxembourgeois pour défendre efficacement la

position de l'entreprise.

Le service RH doit également anticiper l'impact budgétaire de la participation aux charges sur le plan financier de

l'entreprise et l'intégrer dans les projections de coûts liés à la restructuration, en distinguant la part remboursée par le

Fonds pour l'emploi et la part restant à charge.

Cadre juridique

Référence légale Objet

Art. L.582-1 du Code du travail Convention de préretraite-ajustement avec le ministre

Art. L.582-3 §1 du Code du travail Avis obligatoire du Comité de conjoncture sur la situation économique

Art. L.582-3 §2 du Code du travail Taux de participation (30%-75%) et exception plan de maintien

Art. L.513-3 du Code du travail Plan de maintien dans l'emploi — homologation

Art. L.585-1 du Code du travail Calcul de l'indemnité de préretraite
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L'appréciation de la situation économique par le Comité de conjoncture est discrétionnaire et non soumise à des critères chiffrés

légaux. L'entreprise a tout intérêt à présenter un dossier complet et argumenté pour défendre sa qualification, en particulier si elle

souhaite bénéficier d'un taux de participation minimal.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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